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Renforcement des moyens matériels alloués au Service
d’incendie et de secours dans le cadre des pactes

capacitaires

 

En octobre 2022, le président de la République avait annoncé le renforcement des moyens
matériels  des services d’incendie et de secours  (SIS) dédiés à la  détection  et à la  lutte
contre les feux de forêt afin de pouvoir faire face partout sur le territoire à l’intensification
des interventions et à l’accroissement des risques consécutif au dérèglement climatique. 

Après  des  travaux  de  planification  conduits  par  le  SIS  de  Wallis  et  Futuna  avec
l’administration supérieure, l’état-major de la zone de défense et de sécurité de Nouvelle-
Calédonie et la direction générale de la sécurité civile et de la gestion des crises, le ministre
de l’intérieur et des outre-mer Gérald DARMANIN a confirmé le financement par l’État de
nouveaux investissements. 

Le SIS de Wallis et Futuna bénéficiera ainsi d’une subvention complémentaire de l’État de
près  de  35  millions  CFP  permettant  l’acquisition  de  véhicules  et  d’équipements.  Pour
Wallis comme pour Futuna, ce sont ainsi 120 millions CFP que l’État aura versé en trois
ans au SIS afin de conforter sa capacité d’action en faveur de la sécurité des Wallisiens et
des  Futuniens,  de la  protection  du  territoire  et  de la  préservation  des  biens  et  de nos
écosystèmes. 
 


